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(54) Dispositif de fermeture d’une chassure de sport

(57) Dispositif d’accroche pour une chaussure (1)
destiné à rapprocher l’un de l’autre un premier rabat (2)
et un deuxième rabat (3) de ladite chaussure et compor-
tant: une platine (5) prévue pour être fixée sur ledit pre-
mier rabat (2) de ladite chaussure; un levier (6), monté
pivotant sur ladite platine (5) autour d’un premier axe (7) ;
un tirant (8) dont une première extrémité fixée sur ledit
levier (6) de façon à pouvoir pivoter autour d’un deuxième

axe (9) ; une boucle (10) fixée à la deuxième extrémité
du tirant (8) grâce à un troisième axe (11) et destinée à
venir en prise avec une crémaillère (12) fixée sur ledit
deuxième rabat (3); ladite boucle comprenant deux bras
articulés de façon à s’accommoder au contour de ladite
chaussure. Chacun des bras articulés comprend deux
articulations lesquelles peuvent être équipées de
moyens limiteur de rotation dans deux directions, c’est-
à-dire en flexion et en extension de ladite boucle.
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Description

[0001] La présente invention concerne les crochets de
fermeture d’une chaussure de sport, et notamment d’une
chaussure de ski. De tels crochets sont connus dans l’art
antérieur et sont généralement constitués d’une platine
fixée sur un premier rabat de la chaussure, d’un levier
articulé sur cette platine, pièce d’accrochage reliée au
levier par l’intermédiaire d’un tirant. Sur un deuxième ra-
bat de la chaussure est fixée une crémaillère sur laquelle
vient s’accrocher la pièce d’accrochage pour réaliser la
fermeture par le rapprochement des deux rabats.
[0002] Le document EP 1 142 497 décrit une chaus-
sure de ski équipée de quatre de ces crochets. Deux des
crochets servent au serrage bas de jambe et deux autres
assurent le serrage du bas de coque. Dans une telle
chaussure, la pièce d’accrochage de chacun des cro-
chets est une boucle. Cette dernière est plus ou moins
longue et plus ou moins arquée. Par exemple, les boucles
des crochets servant au serrage du bas de coque ont
une courbure importante de façon à suivre le contour de
la chaussure à l’endroit ou ces crochets sont placés. Ce-
pendant, étant donné que la boucle est rigide, son rayon
de courbure ne peut pas évoluer en fonction du réglage
du crochet, alors qu’il peut y avoir une différence impor-
tante dans le contour de la chaussure, suivant la position
de l’élément d’accroche sur la crémaillère et en fonction
du volume du pied et de la jambe de l’utilisateur. De plus,
la boucle est souvent standard et elle est utilisée pour
toutes les tailles d’un même modèle de chaussure. En
d’autres termes, avec une telle chaussure l’enveloppe-
ment de la coque par les crochets n’est pas optimisé.
D’autre part, au cours de la pratique, une telle chaussure
est parfois sujette à des infiltrations d’eau. En effet, pour
assurer l’étanchéité, les rabats de la chaussure se pro-
longent l’un vers l’autre de façon à constituer une zone
de recouvrement. Cette zone de recouvrement est
d’autant plus grande que l’amplitude de fermeture est
importante. D’autre part, le crochet ainsi que la crémaillè-
re ne peuvent pas être fixés directement dans cette zone
de recouvrement sous peine de gêner le fonctionnement
en empêchant les deux rabats de glisser l’un par rapport
à l’autre. Ceci à pour conséquence que les zones de
recouvrement des rabats ne sont pas nécessairement
en contact l’une contre l’autre et peuvent laisser de l’eau
s’écouler et pénétrer à l’intérieur de la chaussure.
[0003] D’autre part, il est également connu dans l’art
antérieur, des dispositifs de fermeture qui sont souples.
Par exemple, le document EP 1 142 497 présente une
sangle de serrage qui est placée au dessus des deux
crochets de serrage bas de jambe. Cette sangle est fixée
sur un des côtés de la coque et elle passe dans une
boucle fixée sur l’autre coté de la coque, elle est garnie
de bandes auto-agrippantes de type Velcro et on la ver-
rouille en appliquant, l’une contre l’autre différentes por-
tions de celle-ci. Cette sangle étant parfaitement souple,
elle peut facilement s’adapter au contour de la coque.
Cependant, du fait de sa souplesse, un tel dispositif de

serrage peut se révéler difficile à manipuler car lorsqu’il
n’est pas serré, et notamment lorsque la sangle n’est pas
insérée dans la boucle, elle n’a pas de tenue propre.
Ainsi, l’utilisateur qui veut serrer la sangle doit d’abord
s’enquérir d’en localiser l’extrémité libre. Cette manière
de procéder est longue et peu pratique.
[0004] La présente invention a pour objectif de fournir
une chaussure de ski dont les crochets de fermeture per-
mettent de s’affranchir des limitations posées par les dis-
positifs connus dans l’art antérieur. Notamment, l’inven-
tion a pour objectif de fournir une chaussure de ski dont
les crochets assurent un enveloppement optimal et dont
l’étanchéité est garantie dès que les crochets sont fer-
més.
[0005] L’invention a également pour objectif de fournir
une chaussure de ski ayant des crochets qui, lorsqu’ils
ne sont pas serrés, se maintiennent d’eux même, dans
une position qui est proche de la position qu’ils auront
lorsqu’ils seront serrés.
[0006] L’objectif de l’invention est obtenu par la four-
niture d’un dispositif d’accroche pour une chaussure
comportant:

- une platine prévue pour être fixée sur un premier
rabat de ladite chaussure ;

- un levier, monté pivotant sur ladite platine autour
d’un premier axe ;

- un tirant dont une première extrémité est fixée sur
ledit levier de façon à pouvoir pivoter autour d’un
deuxième axe ;

- une boucle fixée à la deuxième extrémité du tirant
grâce à un troisième axe ;

ladite boucle comprenant au moins un bras articulé de
façon à s’accommoder au contour de ladite chaussure.
[0007] De préférence, le au moins un bras articulé
comprend deux articulations.
[0008] De préférence, ladite boucle comprend au
moins deux bras articulés.
[0009] De préférence, lesdites articulations compren-
nent des moyens limiteurs de rotation.
[0010] De préférence, lesdits moyens limiteurs de ro-
tation limitent la rotation de l’articulation de telle façon
que celle-ci ait une amplitude de rotation inférieure à 50°.
[0011] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion lesdits moyens limiteurs de rotation limite la rotation
des articulations dans les deux sens et pour cela ils com-
prennent des moyens limiteurs de flexion et des moyens
limiteurs d’extension.
[0012] Dans un mode de réalisation de l’invention, ledit
bras articulé comprend un membre final et un membre
intermédiaire, lequel membre intermédiaire comprend un
secteur angulaire, et lequel membre final comprend une
fenêtre angulaire; lesdits moyens limiteurs de flexion
étant constitués par un premier bord de ladite fenêtre
angulaire contre lequel ledit secteur vient en butée.
[0013] Dans un mode de réalisation de l’invention, ledit
bras articulé comprend un membre intermédiaire qui
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comprend un secteur angulaire et un membre final qui
comprend une fenêtre angulaire; lesdits moyens limi-
teurs de flexion étant constitués par un deuxième bord
de ladite fenêtre angulaire contre lequel ledit secteur
vient en butée
[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit à laquelle est annexé le dessin
dans lequel:

La figure 1 est une vue partielle d’une chaussure de
ski selon l’art antérieur.
La figure 2 est une vue en perspective d’une chaus-
sure de ski selon l’invention.
La figure 3 est une vue de dessus d’un crochet de
fermeture d’une chaussure selon l’invention.
La figure 4 est une vue de dessous de la boucle
seule.
Les figures 5, 6 et 7 sont des vues en coupe de la
boucle du crochet au niveau d’une articulation.
La figure 1 montre en vue de dessus un crochet selon
l’art antérieur. Le crochet est fixé par l’intermédiaire
d’une platine sur le rabat inférieur. Il comprend une
boucle qui vient en prise dans les dents d’une cré-
maillère, laquelle est en prise sur le rabat supérieur.
La boucle comprend deux bras rigides, dont un seu-
lement est visible sur cette figure. Les extrémités de
chacun des deux bras sont reliées par un barreau
qui est reçue par les dents de la crémaillère. La bou-
cle forme une structure indéformable qui ne peut
s’adapter au contour de la chaussure. Le bord libre
du rabat supérieur chevauche le bord libre du rabat
inférieur. Cependant, du fait de la raideur de la bou-
cle, il n’y a pas nécessairement contact entre les
deux bords libres. Il y a, par conséquent, risque d’une
infiltration d’eau dans la chaussure par le jour créé
par l’absence de contact entre les deux bords libres,
comme cela est schématisé par la flèche à la figure 1.
La figure 2 montre en vue de perspective une chaus-
sure 1 de ski selon l’invention. Elle est constituée
d’un bas de coque 20 et d’un collier 21 réalisé en
matière plastique. Le bas de coque 20 comprend
une ouverture fermée par deux rabats, le premier
rabat 2 et le deuxième rabat 3, qui se chevauchent
et qui sont maintenus en place par les crochets 4.
Le collier 21 assure l’enveloppement du bas de jam-
be et comprend deux crochets ainsi qu’une sangle
de serrage 17 placée au sommet du collier 21. Dans
le mode de réalisation décrit à la figure 2, les quatre
crochets sont conformes à l’invention, c’est-à-dire
qu’ils comprennent des bras articulés. Il ne s’agit pas
d’une caractéristique limitative de l’invention dans la
mesure où l’on pourra envisager des chaussures
munies de trois ou de deux crochets seulement, ou
encore des chaussures dont seulement un, ou deux,
ou trois parmi l’ensemble des crochets de la chaus-
sure comprennent des bras articulés.
La figure 3 montre en vue de dessus un crochet de
fermeture 4 placé sur le bas de la coque. Le premier

élément d’accroche constitué par le crochet 4 com-
prend une platine 5, laquelle est fixée sur le premier
rabat 2 par tout moyen de fixation, colle, vis, rivet.
Un levier 6 est monté pivotant sur cette platine 5
autour d’un premier axe 7. La première extrémité
d’un tirant 8 est montée pivotante sur le levier au
moyen d’un deuxième axe 9. Une boucle 10 est ar-
ticulée à la deuxième extrémité du tirant 8 grâce à
un troisième axe 11.
Le deuxième élément d’accroche est constitué par
une crémaillère 12, laquelle est fixée sur le deuxième
rabat 3. En position de fermeture du crochet, c’est-
à-dire telle que représentée à la figure 2, l’extrémité
libre de la boucle 10 est en prise avec une des dents
de la crémaillère 12.
La boucle 10 comprend une embase 14 et deux bras
articulés 15 issus de cette embase 14. Les deux ex-
trémités des bras articulés 15 sont reliées par un
barreau 16, lequel est destiné à venir en prise avec
les dents 13 de la crémaillère 12.
La figure 4 montre, en vue de dessous, la boucle 10.
L’embase 14 est montée pivotante autour du tirant
8 grâce au troisième axe 11. Chacun des deux bras
articulés 15 de la boucle comprend deux articula-
tions, la première se fait autour d’un axe intermédiai-
re 25 et la seconde autour d’un axe final 27. Chacun
des deux bras articulés 15 de la boucle comprend
deux membres; le membre intermédiaire 22 et le
membre final 23. Le membre intermédiaire est arti-
culé sur l’embase 14 au niveau d’une extension 24
faisant saillie depuis celle-ci. L’articulation se fait se-
lon un axe, appelé axe intermédiaire 25, lequel est
parallèle aux premier, deuxième, et troisième axe.
L’articulation autour de l’axe 27 est réalisée de façon
similaire.
Grâce à la présence des deux articulations dans le
bras articulé 15, celui-ci peut s’accommoder au con-
tour de la chaussure, quel qu’il soit et quel que soit
le volume du pied ou de la jambe de l’utilisateur, ainsi
qu’aux variations de courbure de la coque. De plus,
chacun des bras articulé 15 étant indépendant de
l’autre, ils peuvent changer de configuration indé-
pendamment l’un de l’autre et ainsi la boucle peut
se déformer en torsion pour s’accommoder mieux
encore au contour de la chaussure.
On notera que dans certains cas, en fonction du con-
tour particulier de la zone de la coque à envelopper,
on pourra envisager de choisir l’axe intermédiaire 25
tel que celui-ci ne soit pas rigoureusement parallèle
aux axes précités.
Selon un mode de réalisation de l’invention, la fixa-
tion du membre intermédiaire 22 sur l’embase 14 est
réalisée par un rivet 26, lequel permet une rotation
libre entre le membre intermédiaire 22 et l’embase
14.
De même, le membre final 23 est articulé sur le mem-
bre intermédiaire 22 autour d’un axe final 27 parallèle
à l’axe intermédiaire 25 par le biais d’un rivet 26.
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La description du membre intermédiaire et du mem-
bre final qui précède vaut pour les deux bras articulés
de la boucle, ceux-ci étant identiques, symétriques
l’un par rapport à l’autre selon un plan médian lon-
gitudinal de la boucle.
Le barreau 16 est fixé entre les deux membres finaux
23.
Des moyens limiteurs de rotation sont ménagés au
niveau de chacune des deux articulations des bras
articulés. Ils se composent de moyens limiteurs de
flexion 30 et de moyens limiteurs d’extension 31. Les
moyens limiteur de flexion 30 empêchent que la bou-
cle ne se replie sur elle-même vers l’intérieur, c’est-
à-dire en direction de la chaussure. Les moyens li-
miteur d’extension 31 empêchent que la boucle ne
se replie sur elle-même vers l’extérieur. Grâce à la
présence des moyens limiteurs de flexion et d’ex-
tension, on s’assure que la boucle, même lorsque le
crochet n’est pas serré, se maintient dans une posi-
tion qui est proche de celle qu’elle aura lorsque ce
dernier sera serré. Les moyens limiteur de flexion
30 et les moyens limiteur d’extension 31 se présen-
tent sous la forme de secteurs angulaire 28 centré
sur l’axe de l’articulation 27 et qui sont issus soit du
membre intermédiaire 22, soit du membre final 23
ou soit de l’embase 14.
Les figures 5, 6 et 7 représentent, en coupe, diffé-
rentes positions angulaires relatives du membre in-
termédiaire 22 et du membre final 23 dans leur mou-
vement de rotation autour de l’axe final 27.
Une description similaire pourrait être faite pour l’ar-
ticulation entre l’embase 14 et le membre intermé-
diaire 22.
Le secteur 28 issu du membre intermédiaire 22 peut
se déplacer dans une fenêtre angulaire 29, par
exemple un lamage, ménagée dans le membre final
23, entre un premier bord et un deuxième bord de
celle-ci.
A la figure 5, l’articulation est en position neutre, le
secteur 28 se trouve à l’intérieur de la fenêtre 29. A
partir de cette position neutre, l’articulation pourra
pivoter d’environ 10° dans le sens de la flexion et
d’environ 20° dans le sens de l’extension. Au total,
l’articulation dispose d’une amplitude de rotation in-
férieure à 50°, de préférence environ égale à 40°.
A la figure 6, en position hyper fléchie le secteur 28
est en butée contre le premier bord de la fenêtre 29,
c’est-à-dire le moyen limiteur de flexion 30. Ainsi,
l’articulation ne peut se refermer complètement sur
elle-même, vers l’intérieur, ce qui rendrait fastidieu-
se la manipulation du crochet. En effet une boucle
repliée sur elle-même ne pourrait se déplier sans
l’intervention de l’utilisateur, et de préférence, cette
intervention ne pourrait se faire que lorsque ce der-
nier ne porterait pas de gant.
A la figure 7, le secteur 28 est en butée contre le
deuxième bord de la fenêtre 29, c’est-à-dire le
moyen limiteur d’extension 31. Le membre final 23

ne peut alors aller au-delà de cette position d’hyper
extension. Ainsi, on évite que la boucle se retrouve
repliée sur elle-même, mais cette fois ci à l’extérieur.
Les moyens limiteurs de rotation de l’articulation
améliorent l’ergonomie de la manipulation de la bou-
cle enveloppante selon l’invention et ils permettent
l’utilisation de celle-ci sans qu’elle ne se mette dans
des configurations peu pratiques, comme par exem-
ple, lorsque celle-ci est complètement repliée sur el-
le-même.
Bien entendu, on pourra réaliser les moyens limi-
teurs de rotation, c’est-à-dire les moyens limiteurs
de flexion et/ou les moyens limiteurs d’extension de
toute autre manière.
La boucle décrite ici comprend deux articulations sur
deux bras. Il est bien entendu que l’invention ne se
limite pas à cette configuration et on pourra réaliser
une boucle qui comprend une, trois, quatre ou plus
d’articulations par bras, ainsi qu’une boucle qui ne
comporterait qu’un seul bras, ou trois ou plus.
L’invention ne se limite pas aux quelques modes de
réalisation décrits plus haut à titre d’exemples, et
couvre également toute réalisation équivalente.
D’autre part, bien qu’on ait décrit ici une chaussure
de ski à coque rigide, il ne s’agit du domaine d’ap-
plication exclusif du dispositif de fermeture selon l’in-
vention. Du fait de sa meilleur adaptation au contour
de la chaussure, le dispositif selon l’invention est par-
ticulièrement adapté au chaussure ayant une tige
plus souple comme par exemple le chaussure de
snowboard, ou surf des neiges, de ski de fond, de
ski de randonnée, de randonnées pédestre.

NOMENCLATURE

[0015]

1- chaussure

2- premier rabat

3- deuxième rabat

4- crochet

5- platine

6- levier

7- premier axe

8- tirant

9- deuxième axe

10- boucle

11- troisième axe
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12- crémaillère

13- dent

14- embase

15- bras

16- barreau

17- sangle bas de jambe

18- premier bord libre

19- deuxième bord libre

20- bas de coque

21- collier

22- membre intermédiaire

23- membre final

24- extension

25- axe intermédiaire

26- rivet

27- axe final

28- secteur

29- fenêtre angulaire

30- moyen limiteur de flexion

31- moyen limiteur d’extension

Revendications

1. Dispositif d’accroche pour une chaussure (1) destiné
à rapprocher l’un de l’autre un premier rabat (2) et
un deuxième rabat (3) de ladite chaussure et com-
portant:

- une platine (5) prévue pour être fixée sur ledit
premier rabat (2) de ladite chaussure;
- un levier (6), monté pivotant sur ladite platine
(5) autour d’un premier axe (7) ;
- un tirant (8) dont une première extrémité fixée
sur ledit levier (6) de façon à pouvoir pivoter
autour d’un deuxième axe (9) ;
- une boucle (10) fixée à la deuxième extrémité
du tirant (8) grâce à un troisième axe (11) et
destinée à venir en prise avec une crémaillère

(12) fixée sur ledit deuxième rabat (3); ladite
boucle comprenant au moins un bras articulé au
moyen d’au moins une articulation de façon à
s’accommoder au contour de ladite chaussure,

caractérisé en ce que ladite au moins une articu-
lation comprend des moyens limiteurs de rotation.

2. Dispositif d’accroche selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le au moins un bras articulé
comprend deux articulations.

3. Dispositif d’accroche selon l’une des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que ladite boucle com-
prend au moins deux bras articulés.

4. Dispositif d’accroche selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que chacun des au moins deux bras
articulés peut changer de configuration indépen-
damment de l’autre.

5. Dispositif d’accroche selon l’une des revendications
2 à 4, caractérisé en ce que lesdites articulations
comprennent des moyens limiteurs de rotation.

6. Dispositif d’accroche selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que lesdits moyens limi-
teurs de rotation comprennent des moyens limiteurs
de flexion (30).

7. Dispositif d’accroche selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que ledit bras articulé comprend un
membre intermédiaire (22) et un membre final (23),
en ce que le membre intermédiaire (22) comprend
un secteur (28), ledit membre final (23) comprend
une fenêtre angulaire (29) et en ce que lesdits
moyens limiteurs de flexion (30) sont constitués par
un premier bord de ladite fenêtre angulaire (29) con-
tre lequel ledit secteur (28) vient en butée.

8. Dispositif d’accroche selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que lesdits moyens limi-
teurs de rotation comprennent des moyens limiteurs
d’extension (31).

9. Dispositif d’accroche selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que ledit bras articulé comprend un
membre intermédiaire (22) et un membre final (23),
en ce que le membre intermédiaire (22) comprend
un secteur (28), ledit membre final (23) comprend
une fenêtre angulaire (29) et en ce que lesdits
moyens limiteurs de flexion (30) sont constitués par
un deuxième bord de ladite fenêtre angulaire (29)
contre lequel ledit secteur (28) vient en butée.

10. Dispositif d’accroche selon l’une des revendications
5 à 9, caractérisé en ce que lesdits moyens limi-
teurs de rotation limitent la rotation de l’articulation
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à un mouvement d’amplitude angulaire inférieure à
50°.
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